
 

Appel à candidatures  

Stage  

« Foncier agricole des Préalpes d’Azur » 

 

Contexte 

 

Depuis sa création en 2012, le Parc naturel régional des Préalpes d’Azur s’emploie à préserver et 
valoriser les patrimoines naturels, paysagers et culturel du territoire, tout en favorisant le 
développement de ses communes rurales et de leurs activités (agriculture, tourisme). Le 
périmètre actuel du Parc comprend 48 communes, recoupant 4 intercommunalités des Alpes-
Maritimes. Le Parc a une superficie totale de 96 000 hectares et abrite 38 000 habitants.  

Le patrimoine naturel des Préalpes d’Azur est exceptionnel et unique à l’échelle de l’arc alpin en 
raison de sa biogéographie particulière, au carrefour d’influences climatiques méditerranéenne 
et alpine. Depuis les fonds de vallées jusqu’aux étages montagnards, on observe sur le territoire 
une importante amplitude altitudinale (de 500 à 1800 mètres) et une variété d’expositions (adrets, 
ubacs). Cela contribue à l’expression d’une faune et d’une flore riches et diversifiées, avec un taux 
d’endémisme important. 

Ces caractéristiques confèrent au territoire une large diversité de type d’agriculture. Boisé à plus 
de 70%, l’élevage pastoral, l’activité agricole la plus répandue, profitant des espaces ouverts de 
landes ou de pelouses d’altitudes comme des sous-bois. Les plaines où l’on retrouve la majorité 
des terres arables sont cultivées en céréales, légumineuses, fourrage ou légumes d’hiver. 
Seulement 4% de la surface agricole utiles est dédiée à des cultures à plus forte valeur ajoutée 
comme le maraîchage, l’oléiculture ou la plante à parfum.  

L’accès au foncier reste le frein majeur à l’installation agricole. Depuis plusieurs années le Parc 
mène des actions en faveur de la connaissance et de la préservation du foncier agricole dont :  

- La réalisation d’un diagnostic foncier agricole et naturel en 2018 sur une partie du 
territoire, dans le but de mieux connaître les enjeux de ces surfaces et leurs 
caractéristiques.  

- Jusqu’en 2021, sur la base du diagnostic, la mise en place d’actions d’animation auprès 
des propriétaires privés et des élus pour informer et sensibiliser à l’importance de la mise 
à disposition du foncier.  

- La création de plusieurs supports de communication, dont une plateforme numérique 
ayant pour objectif la mise à disposition des outils existants autour de la valorisation du 
foncier agricole (plaquettes d’information annuaires de contact, vidéos de retours 
d’expériences, plateformes d’annonces, etc.). L’objectif de ces supports est de permettre 
aux propriétaires fonciers (privés ou publics) ou aux porteurs de projets de s’acculturer au 
sujet et de trouver les premières informations et contacts pour aller plus loin.  

- En 2025, la réalisation d’un stage, en partenariat avec la SAFER, pour l’élaboration d’une 
méthode de caractérisation des surfaces agricoles existantes et potentielle, avec un test 
terrain sur la commune de Saint-Auban. 



 

 

 
Objectifs du stage  

 

Le stage proposé consiste à poursuivre les démarches engagées en 2025 pour la mobilisation, la 
gestion et la valorisation des surfaces agricoles :  

- La proposition et mise en œuvre de solutions de gestion foncière locale, 
- L’information et la sensibilisation : dynamiser la plateforme foncière (https://foncier.parc-

prealpesdazur.fr/), préparer un programme de sensibilisation, 
- L’identification des surfaces agricoles actuelles et potentielles, 
- L’information sur les pratiques agricoles et le respect des surfaces cultivées ou pâturée 

(signalétique notamment), 
- L’accompagnement de projets communaux. 

 
Missions principales 

 
En lien avec la chargée de projet  agriculture du Parc, la SAFER, et en concertation avec les acteurs 
locaux :  

1. Proposition de solutions de gestion foncière et mise en œuvre avec les agriculteurs 
volontaires ou les élus :  

o Sur Saint-Auban, sur la base des résultats du stage 2025,  
o Sur Séranon, en suivant la méthodologie élaborée, et en l’adaptant si besoin, 
o En complément : sur Aiglun, poursuite de la procédure de récupération des biens 

vacants et sans maître. 
 

2. Poursuite de la mise à jour de la plateforme « Foncier agricole et naturel des Préalpes 
d’Azur » 

o Réorganisation de l’arborescence, 
o Mise à jour des documents existants, recherche des informations à ajouter, 
o Préparation/mise à jour d’un document de formation à destination des partenaires 

techniques collaborant à la plateforme, 
o Participation aux réunions d’information et à la formation des agents partenaires. 

 
3. En complément : Compléter la cartographie des espaces agricoles existants et 

potentiels : 
o Recensement des données existantes, des études et outils permettant 

l’appréciation des espaces agricoles exploités, incultes ou potentiels, 
o Création d’un jeu de données de base pour la valeur agronomique des sols 

(exposition, pente, restanque, profondeur de sol, présence d’eau (rivière, canaux, 
source, nappe)). 
 

4. En complément : Enquête auprès des éleveurs pour la création d’une signalétique sur la 
présence d’espaces agricoles, notamment dans le cadre des mesures 
agroenvironnementales et climatiques 

https://foncier.parc-prealpesdazur.fr/
https://foncier.parc-prealpesdazur.fr/


 

 

 

Profil recherché 

 
- Formation : Master 1 ou 2 en agriculture, agronomie, aménagement du territoire ou 

équivalent 
- Maîtrise des outils SIG, notamment QGIS 
- Bonnes capacités rédactionnelles et de synthèse 
- Aisance relationnelle, rigueur et autonomie 
- Permis B indispensable : déplacements à prévoir (véhicule de service disponible) 

 
Informations complémentaires 

- Convention de stage obligatoire ; 
- Rémunération : conformément à la règlementation + tickets restaurant ; 
- Période du stage :  entre fin février 2026 et avril 2026, pour une durée de 6 mois ; 
- Encadrement par la chargée de projet « Agriculture et territoire » ; 
- Véhicule personnel conseillé. 

 
Candidatures 

 

- CV et lettre de motivation à envoyer en PDF par mail à recrutement@pnr-prealpesdazur.fr 
et cgiorgi@pnr-prealpesdazur.fr avec en objet : « NOM Prénom + Stage foncier agricole » 

- Merci de nommer votre document PDF pour le CV : « CV-NOM_Prénom »  
- Merci de nommer votre document PDF pour la lettre de motivation « LM-NOM_Prénom »  
- Date de fin de réception des candidatures : dimanche 8 février 2026 à minuit (les 

entretiens auront lieu la semaine du 16 février 2026). 
 


